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Revue suisse
de technique agricole

Périodique de
l'Association suisse pour
l'équipement technique
de l'agriculture - ASETA 57e année 10195

De nouveaux visages à l'AD Sommaire
Conduite pour la première fois sous la houlette du nouveau président central, le
Conseiller national Max Binder, l'assemblée des délégués de l'Association suisse

pour l'équipement technique de l'agriculture s'est déroulée à Lucerne où elle
e appris avec satisfaction la nouvelle: les agriculteurs conserveront les ristournes
douanières de carburant. Fidèle à sa mission, t'ASETA poursuit son engagement
dans les questions soulevées par la TVA. Sur le plan interne, elle a nommé un
groupe de travail dont la tâche sera de réfléchir aux perspectives d'avenir de
l'ASETA. Le compte-rendu détaillé de l'AD paraîtra dans le prochain numéro de
Technique Agricole.
Exemptées en principe de la TVA, les exploitations agricoles ne facturentpas cette
taxe aux preneurs de leurs produits. Pourtant, les marchands et distributeurs du
secteur agricole déduisent un impôt préalable de 2% sur tout produit agricole.
Cette nouvelle «taxe occulte» est intégrée au système inamovible de l'impôt sur
la consommation et, si cette fois elle ne concerne pas l'industrie et l'exportation,
c'est l'agriculture déjà sévèrement pénalisée, qui en fait les frais. L'ASETA
confirme sa vocation de «représentante d'intérêts» en défendant la cause des
entrepreneurs agricoles. Elle s'oppose en effet avec détermination à certains
règlements contenus dans l'ordonnance sur la TVA comme par exemple au placement
au taux unique de 6,5% si livraisons de matériel, de semis ou d'engrais sont
exécutées en même temps que les travaux qui en découlent alors que les graines et
autres fournitures isolées seraient taxées à 2,5%. Les négociations - dévoreuses
de temps - menées avec l'Office fédéral des contributions, ont démontré que Ton
ne pouvait remédier à ce désavantage. Toutefois, de concert avec l'Union suisse
des paysans et une entreprise de l'économie privée, l'ASETA va recourir afin de
clarifier cette situation sur le plan juridique.
• Maintien des ristournes douanières de carburant aux agriculteurs
• Représentation des intérêts de l'agriculture dans la circulation routière (voir

notre tableau p. 18)
• Succès partiel pour les véhicules 4x4 rapides qui tirent des remorques

agricoles (autorisées sans immatriculation jusqu'à un poids garanti de 1500 kg)
Loin de se reposer sur les lauriers, l'ASETA accroît les prestations en faveur de
ses membres. Pour cela, elle a mis sur pied un groupe de travail qui, assisté d'un
expert externe, sera chargé de définir avec précision les buts et les projets futurs
de l'Association et de les soumettre au Comité directeur.
A propos d'avenir... le nombre de jeunes exploitants présents parmi les délégués
réunis à l'Assemblée annuelle est très réjouissant.

Ueli Zweifel
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